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QUESTIOli DE PALESTIllE 

LA SITUATI'JN AU MOYEN-ORIENT 

ZVELOPPEMENT ET RENFORCBIENT DU BON VOISINAGE ENTRE ETATS 

CONSEQUEUCES DE LA PROLONGATION DU CONFLIT ARIJE ENTRE L'IRAl'l ET L'IRAQ 

J,ettre dat6e du 3 dbcrmbrr 1982. wlroro/o au Secrbtrirr dnbral 
par la Reor6rontant pmmnont du &OC auods de 1~0rRaniration 

du Nïrtlonr Uniea 

J’ai l’honnwr do vwo faim parvenir ci-Joint 10 toxto arabo do la d6olarrtion 
rAopti0 10 9 aoptombra 1982 par lr deusiim, Confhnoo au IOmet orab, tonuo a Fu 
on novombro 1981 at raptanbre 1982. 

Sur inrtructionr du Gouvermwnt do Sa MaJo& 10 roi du Maroc, qui uauma la 
gr6rAdonor de la dowl&w Confhnce au rommet arabe, Jo voua prir de bien vouloir 
frira dîotribwr la6ito dhlaration on tant quo document officiel do 1’Aaremblio 
&dralo , au titra du pointa 31, 3b, 58 l t 134 de 1 fordro du jour, et du 
Conroil do dcurit6. 

0 19ouveru tirylr pour rrilonr t8ahnlques. 

82-36930 / .a. 
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ANNEXE 

Déclaration finale de la douzième Conférence au sommet arabe, adoptée à 
Fez le 9 septembre 19C2 (20 Dhu al-qa'ada 14W de l'hégire) 

$&iginal : arabcy 

La douzième Conférence au sommet arabe s'est ouverte à Fez le 27 Muharram 1402 
de 1'hSgire (25 novembre 1981). 

Après avoir ajourn6 ses travaux, elle s'est &Unie de nouveau du 17 au 
20 Dhu al-qa'ada 1402 de l'hégire (6-4 septembre 1982) sous la présidence du 
souverain du royaume du Maroc, Sa Majesté le roi Hassan II. 

Tous les Bats arabes, à l'exc@,ion de la Jamahiriya arabe libyenne, ont pris 
part aux travaux de la Confkrence. 

Eu égard B la gravité et à la complexité des circonstances que traverse la 
natic arabe et conscients de leurs responsabilités historiques nationales, les 
chef: ‘Ttat arabes - monarques, présidents et princes - ont étudié les importantes 
questlG. s dont le. Conférence était saisie et ont adopté B ce sujet les résolutions 
ci-après : 

1. Le conflit arabo-israélien 

La Conférence a rendu hommage $ la résistance des forces de la révolution 
palestinienne, des peuples libanais et palestinien et des forces armées arabes 
syrlennes et rbaffirmé son soutien au peuple palestinien dans la lutte qu’il mène 
pour recouvrer ses droits nationaux inalikrables. 

Convaincue de la capacité qu’a la nation arabe de réaliser ses objectifs 
légitimes et de mettre fin & l’agression, en partant dee principes fondamentaux 
qui ont étd arrCtés par les confhenccs au sommet arabee, ani& par le désir des 
Etats arabes de continuer d’oeuvrer par tous les moyens en yuc de 1’ instwrat ion 
d’une paix fondée sur la Justice dans la région du Moyen-Orient, en tenant compte 
du proJet de S. Ext. le prbsidcnt Habib Bourguiba, qui conaidhe la légalit6 
internationale comme base de solution 4i la question de Palestine ainsi que du 
projet de Sa Majesté le roi Fahd Ibn Abdelaziz relatif B la paix au Moyen-Crient, et 
tenant compte @lement dcL conversations qui ont 6t6 tenues et des observations 
qui ont ét6 formUée par les monarques, prbsidcnts et princes, la Conférence a 
adopté les principes ci-après : 



4) 
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Retrait d’Israël de tous les territoires arabes qu’il a occupés en 1967, 
y compris le secteur arabe de Jérusalem; 

Demantèlement des colonies qu’Israël a implantées dans les terr.toires 
arabes $-.près 1967 ; 

Garantie de la liberté de culte et de croyance pour toutes les reli-,ions 
dans les Lieux saints ; 

Réaffirmation du droit du peuple palestinien à 1 ‘aut,odéterminat ion et à 
l’exercice de ses droits nationaux inaliénables et imprescriptibles sous 
la conduite de 1’Orgznisation de libération de la Palestine, son seul 
reprgsentant légitime> ainsi qu’au dédommagement de ceux qui ne souhaitent 
pas rentrer dsns leurs fovers; 

Supervision de la rive occidentale et de la bande de Gaza Dar 
1’ Organisation des p!aticns Unies uendant uce périTde de transition 
ne dépassant pas quelques mois; 

Création d’un G-ta-t palestinien indépendant ayant Jérusalem pour capitale; 

Etablissement, par le Conseil de sécurité des Nations hies, de Raranties 
pour le maintien de la paix entre tous les Etats de la région, y compris 
1 ‘Etat, palestinien indépendant ; 

Garantie par le Conseil de sécurité de l’application de ces principes. 

II. L’agression israélienne contre le Liban 

1. La Conférence condamne avec vigueur l’agression israglienne contre le 
peuple libanais et son territoire et contre le peuple palestinien et appelle 
l’attention da l’opinion publique internationale sur la gravit6 de cette wession 
et aes cons6quences pour la atabilitd et la sécurit6 de la rbgion. 

2. La Conférence décide d’apporter son appui au Liban pour tout ce qui 
Concerne l’application der rbsolutions du Conseil de rhuritb, en particulier 
les rholutions 508 (1982) et 509 (1982), qui exigent d’Israël qu’il se retire 
du territoire libanais jusqu’aux frontidres internatiomlement reconnues. 

3, La Conférence réaffirme la solidari?5 des Etats arabes avec le Liban dans 
sa traggdie et réitére qu’elle est disposée B lui accorder toute l’aide qu’il 
demandera en vue de remédier B cette situation et d’y mettre fin. 

La Conférence a pris acte de la décision du Gouvernement libanais de mettre 
fin & la mission de la Force arabe de dissuasion au Liban, &tant entendu que les 
Gouvernements libanais et syrien engageront des nbgocations sur les dispositions 
it prendre 1 la lumibre du retrait israélien du Liban. 

/ . . . 
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XII, La uuerre du Golfe tt ia Por$tion arabe & ce rujet 

LE Confbrence, ayant exmir-4 la situation qui rdgne dan8 le Golfe et constat& 
avec une affliction et un regret profonde la poursuite du conflit iraquo-iranien 
en dipit des tentatives rbp6tber qui ont &tS frites en yue de parvenir à un 
cessez-le-feu et des offres de médiation et de bonr offices der or~snlsationr 
internationales, apprhiant l’initiative poeîtive dc l’Iraq de retirer ses forces 
armhe Jusqu’aux frontihes internationales, 

Fartant des principes de la solidarité et de l’unit6 des rangs arabes et 
eoucieusc de voir rçgner llharmonie, la concorde et le bot. voisinage entre les pays 
arabe6 et leurs voîains, a dCcidC : 

De rCaffirmer son engaGement d dgfendre tous les territoires arabte et a 
considerer toute agression contre un pays arabe comme Ctant dîriCÇe contre tous 
les paye arebes i 

D’appeler l’etttntion des parties au conflit sur la nbcerritb de respecttr 
pleinement les rbrolutions 4’79 (1980) et 514 (1982) du Conseil de sbcuritb et 
d’oeuvrer en vue de leur application i 

3e demander 1 tous les pays de s’abstenir de prendre toute mewrt de nature 
à encourager, directement ou indirectement, la pourrulte de le guerre, 

IV. La Corne de 1’ Afriauc 

Ls Confbrenct a pris acte de la dbcleration de la Rbpubllque dimocrrtique 
romlie faisant btat de 1’incurs:on dt l’Ethiopie en territoire romll et a dbcid6 : 

1. D’aider la Mpubliquo d&mocrrtlque romklie 1 faire fwe wx l xlgoncor 
de lr dlfenre de a& rouvorrinet6 sur aon territoire et 1 repouwer ler forcer 
6thiopienner du territoire motil. 

2. D’inviter ler deux ~48, Ethiopie et Ripublique dhaocrrtlque sotiîe, k 
rerpeotcr leur rouverrinet/ et leur lnd6penduw mutueller rprar le retrait Cthiopien 
du territoire roml.i. 

3. D’appuyer ler effortr de prix tiploy6r en vue de riroudre, mar oea baror, 
ler probl&nem qui existent entre ler doux partior. 

h Confkenc* l dhi~ de cr6er une comarirrîon chu-& de IO tenir on lirioon 
avec ler mtmbrea permanentr du Conrefl de ricurlti des lktionr Unier pour r’rnquirir 
de lr ruite qui uere dodo aux dbcirionr de la Conflrence relativer WA conflit 
urbo-irra4lien et do lr poritlon de CII Etats, en partioulier de la poritton que 
ler Etrtr-UniY dtAm4riquo ont rkemment 6noncle quant l u conflit u&o-irr&ien. 
La Comirrion fera rbgulihment rapport aux monarqwr et aux ohof d%t& wr 10 
rirultrt de @em contacta et de mea l ffortr, 


